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ASSEMBLÉE NATIONALE
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redevance audiovisuelle
Question écrite n° 72823

Texte de la question

M. Martial Saddier souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
redevance télévision applicable aux loueurs de meublés. Actuellement, les loueurs en meublés s'acquittent
d'une redevance par poste de télévision sans que celle-ci puisse bénéficier d'un abattement, comme c'est le cas
pour les hôteliers. Or les locations meublées sont bien souvent saisonnières ; dans ces circonstances, il
semblerait équitable que les loueurs de meublés puissent bénéficier eux aussi d'un abattement. Il lui demande
en conséquence si le Gouvernement entend modifier la législation en ce sens.

Texte de la réponse

Les loueurs en meublés qui donnent en location des locaux autres que leurs résidences personnelles et dont le
locataire n'est pas imposable à la taxe d'habitation sont imposables à la redevance audiovisuelle selon les
modalités applicables aux redevables professionnels. Dans ce cas, en application de l'article 1605 ter 1° a du
code général des impôts, les loueurs peuvent bénéficier du dispositif d'abattement dégressif applicable sur la
redevance audiovisuelle due pour chacun des points de vision à partir du troisième détenu dans chaque
établissement. La notion d'établissement a été définie dans l'instruction du 5 juillet 2005 (BOI 3 P-3-05).
L'article 1605 ter 1° b du code précité, issu de l'article 41 de la loi de finances pour 2005, prévoit que seules les
redevances dues par les hôtels de tourisme dont la période d'activité n'excède pas neuf mois sont minorées de
25 %. Cette disposition n'a fait que reconduire, dans les mêmes conditions, les règles antérieurement
applicables à ces établissements hôteliers. En effet, il est rappelé que l'un des objectifs assignés à la réforme
générale de la redevance audiovisuelle était le maintien des principes de financement de l'audiovisuel public par
le maintien d'une ressource affectée et garantie pour le service public. Une extension de cette mesure actuelle
de minoration en faveur des loueurs en meublés n'est donc pas envisagée.
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